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(54) Conteneur pour le transport et/ou le stockage d’une pluralité de pièces longiformes,
notamment de pare-chocs

(57) L'invention concerne un conteneur (1) pour le
transport et/ou le stockage de pièces longiformes, telles
des pare-chocs ou pièces similaires pour l'industrie
automobile. Il comprend des organes d'appui (2), en
"U", en "L" ou en double "L", mobiles en rotation autour
d'axes horizontaux (∆1 - ∆1). On prévoit des butées (4)
de pré-positionnement dans une position inclinée des

organes d'appui (2), à l'état déployé. La branche cen-
trale des organes d'appui (2) peut être inclinée par rap-
port à l'horizontale. Les organes d'appui (2) peuvent être
réalisés en fil métallique revêtu de plastique ou à partir
de pièces en matière plastique moulées. Dans un mode
de réalisation préféré, les parois latérales (11, 12) du
conteneur (1) peuvent être repliées l'une sur l'autre, à
l'aide de dispositifs d'articulation (6).
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Description

[0001] La présente invention concerne un conteneur
pour le transport et/ou le stockage d'une pluralité de piè-
ces longiformes, notamment de pare-chocs ou de piè-
ces similaires pour l'industrie automobile.
[0002] Pour fixer les idées, et sans limiter en quoi que
ce soit la portée de l'invention, on se placera ci-après
dans le cadre de cette application préférée de l'inven-
tion.
[0003] Toujours dans ce cadre, le terme "pare-chocs"
doit être compris dans son sens le plus général : pare-
chocs, boucliers ou toutes pièces similaires. Il peut con-
cerner des automobiles particulières, des véhicules uti-
litaires ou des camions.
[0004] Les pare-chocs sont de forme allongée, mais
présentent d'autres caractéristiques. Ils sont générale-
ment cintrés, notamment aux extrémités, et la face ar-
rière est creuse. On ne peut donc les poser simplement
sur un support plan pour les stocker, sans qu'ils bascu-
lent, pour reposer sur leur face avant, ou pour le moins
sur le dessus ou le dessous. Ces positions sont à éviter,
car les pare-chocs risquent de s'abîmer : rayures, etc.
[0005] Il est donc nécessaire que les organes d'ac-
crochage ou d'appui, dont est muni le conteneur, main-
tiennent la pièce par la face intérieure (dite "non d'as-
pect" en termes de métier) et que les zones de contact
entre cette pièce et l'organe d'appui soient réduites à
leur plus simple expression. L'aspect qualité étant pri-
mordial dans les industries concernées, les organes
d'appui ne doivent pas "agresser" les surfaces fragiles
des pièces.
[0006] Il est par contre nécessaire que les organes
d'appui assurent un bon maintien de la pièce stockée,
notamment si le conteneur et les pièces qu'il contient
doivent être transportés, par exemple à l'intérieur d'un
site industriel, ou d'un site de fabrication des pièces à
un site de montage.
[0007] Le conteneur doit pouvoir stocker un nombre
important de pièces. Il est nécessaire que l'accès à dif-
férentes zones de stockage successives soit aisé pour
un opérateur transportant les pièces. De même, la mise
en place et le retrait des pièces doit être simple et rapide.
Les organes d'appui non utilisés doivent pouvoir s'es-
camoter ou se replier, pour laisser le libre accès aux
autres, sans risque de frottement ou d'agression des
pièces en cours de transport (lors de la mise en place
ou de l'extraction). Dans la position repliée, l'encombre-
ment des organes d'appui doit être minimum.
[0008] Lorsque le conteneur est vide, il est avanta-
geux que celui-ci puisse être transporté et/ou stocké
sous un faible volume.
[0009] Les organes d'appui des pièces à stocker ne
doivent pas présenter de danger pour l'opérateur en cas
de choc et ne pas accrocher ses vêtements. Ils doivent
être souples ou être munis d'une couche de matériau
protecteur.
[0010] D'autres exigences sont également liées à ce

type de dispositif. La maintenance doit être aisée. No-
tamment, un organe d'accrochage défectueux ou dété-
rioré doit pouvoir être changé, sans qu'il soit nécessaire
de changer tout le conteneur ou de l'immobiliser pen-
dant un temps substantiel.
[0011] Il doit être aussi possible de reconfigurer rapi-
dement le conteneur, de façon rapide et peu coûteuse,
lorsque la pièce à stocker évolue, par exemple lorsque
sa forme et/ou ses dimensions sont modifiées, ou en-
core en fonction des pièces successives à stocker.
[0012] Enfin, la fabrication du conteneur doit être
aisée et peu coûteuse, plus particulièrement en ce qui
concerne les organes d'appui. En effet, ces derniers
sont présents en grand nombre dans un même conte-
neur et sont a priori interchangeables. On peut les con-
sidérer comme des "éléments consommables".
[0013] L'invention se fixe pour but de répondre simul-
tanément aux besoins qui viennent d'être rappelés, dont
certains apparaissent antinomiques.
[0014] Pour ce faire, le conteneur selon l'invention se
compose de deux parois verticales latérales et d'un
plancher, par exemple comprenant un caillebotis dans
une zone centrale. Les deux parois latérales comportent
une série de montants verticaux, les montants d'une des
parois étant en vis-à-vis avec ceux de l'autre paroi. L'ac-
cès sur le devant et/ou l'arrière du conteneur est laissé
libre, de telle sorte qu'un opérateur puisse pénétrer à
l'intérieur du conteneur pour y déposer des pièces à
stocker.
[0015] Selon une caractéristique importante de l'in-
vention, on dispose entre deux montants verticaux suc-
cessifs, sur chaque paroi latérale, une série d'organes
d'appui, ayant la forme générale d'un "U", d'un "L" ou
d'un double "L". La branche constituant le bas du "U" ou
du "L" est sensiblement horizontale ou légèrement incli-
née. Les extrémités opposées de la ou des branches
latérales de ces organes, selon qu'il s'agit d'un "U" ou
d'un "L", comportent une articulation fixée sur les mon-
tants verticaux. Cette articulation autorise une rotation
autour d'un axe horizontal, parallèle au plan des parois
latérales du conteneur. De ce fait, l'organe d'appui peut
se rétracter, par rotation autour de cet axe, et être pla-
qué contre la paroi latérale ou s'escamoter entre deux
montants latéraux.
[0016] Les organes d'appui, outre leurs formes en "U"
ou "L", sont susceptibles de nombreuses variantes. No-
tamment, lorsqu'il s'agit de pièces très fragiles, les bran-
ches horizontales peuvent être munies de centreurs et/
ou être profilées, pour éviter tout contact entre le bord
de ces pièces et l'organe d'appui.
[0017] Dans une variante de réalisation préférée, les
montants verticaux sont avantageusement munis de
butées de pré-positivement de l'organe d'appui, en po-
sition déployée de celui-ci.
[0018] Toujours dans une variante de réalisation pré-
férée, lorsque le conteneur est vide et que tous les or-
ganes d'appui sont repliés, les parois verticales latéra-
les sont rabattables sur le plancher, par rotation autour
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d'axes horizontaux. Pour ce faire, on prévoit des articu-
lations inférieures, à l'intersection du plancher et des pa-
rois latérales.
[0019] L'invention a donc pour objet un conteneur
pour le transport et/ou le stockage d'une pluralité de piè-
ces longiformes, notamment de pare-chocs, ledit con-
teneur comprenant plancher et deux parois latérales,
caractérisé en ce qu'il est muni d'au moins une paire
d'organes d'appui, chacun desdits organes d'appui
comportant au moins une branche latérale couplée mé-
caniquement, par une première extrémité, auxdites pa-
rois latérales à l'aide de moyens d'articulation autorisant
une rotation suivant un axe sensiblement parallèle audit
plancher et auxdites parois latérales, l'organe d'appui
d'une paire, associé à l'une des parois étant placé en
vis-à-vis de l'organe d'appui de cette même paire asso-
cié à l'autre paroi et à une même distance dudit plan-
cher, et en ce que chacun des organes d'appui comporte
une branche d'appui formant un angle déterminé avec
ladite branche latérale, sur sa seconde extrémité, des-
tinée à recevoir une des extrémités de ladite pièce lon-
giforme, pour réaliser ledit stockage, celle-ci étant dis-
posée entre les organes d'appui de ladite paire.
[0020] L'invention sera mieux comprise et d'autres
caractéristiques et avantages apparaîtront à la lecture
de la description qui suit en référence aux figures an-
nexées, parmi lesquelles :

- les figures 1A et 1B illustrent un exemple de conte-
neur selon un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, en perspective et écorché partiel, à l'état
déployé, et en vue de face, à l'état replié,
respectivement ;

- les figures 2A à 2B illustrent un premier exemple
d'organes d'appui mis en oeuvre dans le conteneur
des figures 1A et 1B, en vue de côté, en perpective
et en vue de côté, respectivement ;

- les figures 3A et 3B illustre un mode de repliement
des organes d'appui des figures 2A à 2C ;

- les figures 4A à 4C illustrent le mode opératoire per-
mettant de stocker des pare-chocs dans le conte-
neur des figures 1A et 1B ;

- les figures 5A et 5B illustrent deux exemples de réa-
lisation particulière d'organes d'appui plus particu-
lièrement adaptés au stockage de pièces très
fragiles ;

- et les figures 6A à 7D illustrent différentes configu-
rations supplémentaires d'organes d'appui confor-
ment à l'invention.

[0021] On va maintenant décrire un exemple de con-
teneur 1 conforme à l'invention par référence aux figu-
res 1A et 1B, selon un mode de réalisation préféré. Se-

lon ce mode de réalisation, le conteneur peut être replié
et escamoté lorsqu'il ne contient pas de pièces stoc-
kées.
[0022] La figure lA illustre, en perspective et en écor-
ché partiel, le conteneur 1 en position opérationnelle,
c'est-à-dire déployée. Il comprend un plancher 10, for-
mant cadre pour l'ensemble, et deux parois latérales
verticales, 11 et 12. Le plancher 10 peut être plein ou
être constitué avantageusement par un cadre compre-
nant quatre montants, 100 à 104, et dans sa partie cen-
trale, par un caillebotis 105 ou un élément similaire.
[0023] La paroi gauche 11 (sur la figure 1A) est repré-
sentée en entier, alors que la paroi droite 12 est repré-
sentée partiellement pour mieux mettre en évidence les
caractéristiques essentielles du conteneur 1. Les parois
latérales verticales, 11 et 12, sont avantageusement à
claire-voie. Par exemple, elles peuvent être constituées
d'un cadre comprenant deux montants horizontaux, in-
férieurs 113, pour la paroi 11, et 123 pour la paroi 12, et
supérieurs, 112 pour la paroi 11 ; ce montant n'étant pas
visible sur la figure 1A pour la paroi 12. Entre les mon-
tants horizontaux, on dispose une série de montants in-
termédiaires verticaux, a priori équidistants les uns des
autres, 111 pour la paroi 11 et 112 pour la paroi 12. En
outre, tout montant 110 de la paroi 11 est placé en vis-
à-vis de son homologue 121 sur la paroi 12.
[0024] Selon une caractéristique importante de l'in-
vention, entre deux montants verticaux consécutifs, 111
ou 121 de chaque paroi, 11 ou 12, on dispose une série
d'organes d'appui 2. Ces organes peuvent également
être disposés entre un montant intermédiaire 111 ou 121
et un montant d'extrémité 110 ou 120.
[0025] Selon un premier mode de réalisation, les or-
ganes d'appui 2 ont la forme générale d'un "U". Ces "U"
sont fixés par l'extrémité libre des branches latérales
aux montants verticaux, à l'aide d'articulations autori-
sant un mouvement de rotation autour d'axes horizon-
taux, par exemple ∆1 à ∆3, si on suppose, pour fixer les
idées, qu'il est prévu trois organes d'appui 2, disposés
sur trois niveaux par rapport au plancher 10.
[0026] On a supposé que les montants avaient tous
une section carrée ou rectangulaire. Cette section est
avantageuse pour les montants formant les cadres. Les
montants verticaux, notamment intermédiaires, peu-
vent avoir une section quelconque, par exemple circu-
laire, ou en "T" (profilé type cornière) comme il le sera
montré ci-après.
[0027] Les figures de détail 2A à 2C illustrent un
exemple d'organe d'appui 2 et son articulation 3, en vue
de côté et coupe, en perspective, et en vue de dessus
partielle, respectivement.
[0028] Sur ces figures, le montant vertical est suppo-
sé être un montant intermédiaire 111. Il est constitué
d'une cornière à section en "T".
[0029] Les organes d'appui 2 ont donc la forme géné-
rale d'un "U", dont la branche centrale 20, c'est-à-dire
la branche d'appui proprement dite, est supposée être
disposée sensiblement horizontalement, dans l'exem-
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ple décrit sur ces figures. Les extrémités libres des bran-
ches latérales, 21 et 22, sont percées d'un orifice, 210
et 220, respectivement. Cet orifice permet d'y introduire
l'axe d'un dispositif d'articulation solidaire du montant
111. Le dispositif d'articulation 3 autorise la rotation
autour d'un axe horizontal A parallèle au plan formé par
les parois latérales, 11 ou 12, c'est-à-dire également
perpendiculaire aux montants 111 ou 110. Il peut être
constitué simplement d'un ensemble vis 30 - écrou 31,
comme le montre plus particulièrement la figure 2C. Le
montant 110 comporte également un orifice 1110, lais-
sant passer le corps de la vis 30. Sur cette figure 2C,
on a illustré, de façon plus détaillée également, com-
ment on peut fixer, de part et d'autre de la partie centrale
de la cornière 110, les branches latérales de deux orga-
nes d'appuis adjacents, 2 et 2', à l'aide du même dispo-
sitif d'articulation 3.
[0030] Si on se reporte de nouveau à la figure lA, bien
que l'on ait représenté, pour ne pas surcharger le des-
sin, qu'une seule série d'organes d'appui 2, superposés
sur trois niveaux et entre deux montants verticaux ad-
jacents 111, on doit bien comprendre que l'on retrouve
cette disposition tout au long de la paroi 11. Il en est de
même sur la paroi 12.
[0031] La figure 2A illustre, en vue de coupe et de cô-
té, l'organe d'appui 2 à l'état déployé (trait plein) et à
l'état replié ou rentré 2' (traits pointillés). La rotation s'ef-
fectue autour de l'axe ∆ de l'articulation 3. Sur la figure
1A, on a représenté deux organes d'appui 2 à l'état dé-
ployé (organes inférieurs) et un organe à l'état replié (or-
gane supérieur).
[0032] Dans un mode de réalisation préférée, à l'état
déployé, on pré-positionne l'organe d'appui 2, de ma-
nière à ce qu'il forme un angle α prédéterminé avec l'ho-
rizontale, typiquement de l'ordre de 40 à 50 degrés.
Pour ce faire, on prévoit des butées 4 (tétons ou élé-
ments similaires), fixées aux montants verticaux, par
exemple à la cornière 111, en dessous des axes de ro-
tation. Comme il le sera expliqué ci-après, cette dispo-
sition permet à un opérateur de déposer de façon aisée
et rapide la pièce à stocker sur deux organes d'appui 2,
déployés et pré-positionnés, de même niveau, mais dis-
posés en vis-à-vis sur les deux parois latérales oppo-
sées, 11 et 12.
[0033] De façon préférentielle, les organes d'appui 2
présentent une certaine souplesse. A titre d'exemples
non limitatifs, ils peuvent être réalisés à base de maté-
riau plastique, par exemple du polypropylène ou du po-
lyéthylène, à base de fil métallique ou d'un profilé de
section plate en aluminium, de préférence gainé, etc.
[0034] Cette disposition permet d'escamoter les orga-
nes d'appui et de les coïncer entre deux montants ver-
ticaux. Les figures 3A et 3B illustrent cette disposition,
en vue de dessus et de côté, respectivement.
[0035] On suppose que la distance séparant deux
montants verticaux 111 est égale à 1 et que, à l'état dé-
ployé, l'organe s'appuie 2 à une largeur hors tout L, avec
L>1. Dans cet état, dans un mode de réalisation préféré,

comme illustré par exemple par la figure 2A, l'organe
d'appui 2 repose, par ses bras latéraux, 21 et 22, sur
les butées 4.
[0036] En faisant pivoter l'organe d'appui 2 vers le
haut (position 2') et en forçant légèrement, c'est-à-dire
en exerçant une force de poussée, on l'oblige à s'insérer
entre les deux montants de soutien 111. Cette opération
est rendue possible par une légère déformation des
branches du "U" qui se courbent, par déformation élas-
tique, notamment dans la zone centrale des branches
latérales, 21 et 22. L'organe d'appui reste coïncé dans
cette position 2' (figure 3B).
[0037] Dans une variante de réalisation non repré-
sentée, si l'élasticité des organes d'appui n'est pas suf-
fisante pour obtenir le blocage en position coïncée,
comme décrit ci-dessus, on peut munir les montants la-
téraux d'organes mécaniques escamotables, par exem-
ple des billes à ressort, verrouillant les organes en po-
sition repliée, lorsqu'ils sont repoussés vers les parois,
après rotation.
[0038] Le retrait et le déploiement sont obtenus en
exerçant une légère force de traction perpendiculaire-
ment à la paroi. L'organe d'appui 2, une fois extrait, pi-
vote librement autour de l'axe ∆, grâce aux dispositifs
d'articulation 3.
[0039] Lorsque le conteneur 1 est vide et que tous les
organes d'appui 2 sont en position escamotée, il est
possible, dans la variante préférée de l'invention, de ra-
battre les deux parois latérales, 11 et 12, vers le plan-
cher 10, comme illustré plus particulièrement par la fi-
gure 1B : position 1'. Dans cet état replié, l'encombre-
ment du conteneur est minimal, ce qui est avantageux
pour le stocker et/ou le transporter sur un véhicule.
[0040] Pour ce faire, on prévoit des articulations infé-
rieures 6, disposées à la jonction entre les parois laté-
rales, 10 et 11, et le plancher 10, par exemple situées
aux quatre coins, comme illustré par la figure 1B. Les
articulations 6 sont d'un type classique. Il suffit, par
exemple, de prévoir des pièces complémentaires, 105
et 106 dans les montants 100 et 104, d'une part, et 114
et 124, dans les montants verticaux d'extrémité 111,
d'autre part. Ces pièces sont percées d'un orifice (non
représenté) dans lequel on peut insérer une tige (non
représentée) de façon à permettre la rotation autour
d'axes parallèles, ∆g et ∆d, aux plans des parois, 11 et
12, respectivement. Les dimensions relatives des piè-
ces, 105-106 et 114 et 124, sont déterminées de façon
à ce que, à l'état replié 1', le conteneur s'inscrive sensi-
blement dans un volume parallélépipédique rectangle,
compte tenu du fait que l'extrémité de l'une des deux
parois latérales (par exemple la paroi 11, dans l'exemple
décrit sur la figure 1B) repose sur l'autre (la paroi 12).
[0041] On prévoit avantageusement des blocs amor-
tisseurs 7, par exemple en caoutchouc, amortissant les
chocs, entre les montants 111 entre eux, et avec les
montants avant 100 et arrière 104 du plancher 10, lors-
qu'on rabat les parois, 11 et 12, vers le plancher 10.
[0042] On va maintenant expliciter de façon plus dé-
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taillée comment une pièce, en l'occurrence un pare-
chocs peut être entreposé sur une paire d'organes d'ap-
pui en vis-à-vis, par référence aux figures 4A et 4B, en
vue de face et de dessus, respectivement.
[0043] On suppose que l'on a mis en position opéra-
tionnelle, c'est-à-dire déployée, au moins une paire d'or-
ganes d'appui en vis-à-vis, 2g et 2d, pour les parois gau-
che et droite, 11 et 12, comme illustré schématiquement
par la figure 4A. Selon le mode de réalisation préféré,
dans cet état, les organes d'appui, 2g et 2d sont prépo-
sitionnels pour former un angle α avec l'horizontale, ce
grâce aux butées 4.
[0044] Un opérateur (non représenté) pénètre dans
l'enceinte intérieure du conteneur 1, jusqu'à la rangée
d'organes d'appui pré-positionnés comme indiqué ci-
dessus, en portant un pare-chocs 5 parallèlement à un
axe orthogonal aux axes de rotation ∆. Les autres orga-
nes d'appui sont repliés pour ne pas gêner sa progres-
sion.
[0045] Il introduit le pare-chocs (position 5') entre les
branches latérales des organes d'appui, et le pose sur
la branche horizontale. Du fait de la courbure accentuée
du pare-chocs 5' aux extrémités 50 et 51, on assiste à
une légère rotation vers le haut des organes d'appui :
positions 2"g et 2"d. Ceux-ci ne reposent plus alors sur
les butées 4, car l'angle d'inclinaison a diminué : α' < α.
[0046] Sur les figures, et notamment sur la figure 4B,
en vue de dessus, on constate clairement que le pare-
chocs, une fois posé (position 5'), ne repose plus que
sur les arêtes de sa face intérieure. Il est par contre par-
faitement maintenu, du fait de son propre poids entre
les branches latérales des organes d'appui, 2g" et 2d".
[0047] Dans un mode de réalisation préféré, les orga-
nes d'appui 2 sont relativement souples et donc défor-
mables. Il s'ensuit que si leur largeur est en adéquation
avec la largeur du pare-chocs 5 à stocker, les branches
du "U", sous l'effet du poids de celui-ci, se déforment et
les branches latérales tendent à se rapprocher l'une de
l'autre. Il s'ensuit qu'elles exercent une force de serrage
S, comme illustré plus particulièrement par la figure 4B,
ce qui contribue au bon maintien du pare-chocs.
[0048] La figure 4C illustre le diagramme des forces
exercées. La force de tension T exercée sur chaque or-
gane d'appui, ainsi que la composante horizontale FH
peuvent se dériver facilement de la force verticale, c'est-
à-dire le demi-poids du pare-chocs 5, soit P/2, connais-
sant α', ou l'angle initial α, ce dernier étant générale-
ment peu différent du premier, en appliquant les lois
classiques de la trigonométrie.
[0049] Sans sortir du cadre de l'invention, l'organe
d'appui 2 est susceptible de plusieurs variantes de réa-
lisation, dont quelques unes vont maintenant être décri-
tes, par référence aux figures 5A à 7D. Sur ces figures,
les éléments identiques ou pour le moins similaires à
ceux des figures précédentes portent la même référen-
ce et ne seront décrits qu'en tant que de besoin. Ils se-
ront seulement associés à un indice littéral différent pour
chaque mode de réalisation.

[0050] Tout d'abord, lorsque la pièce à stocker est très
fragile, il est avantageux d'éviter, autant que faire se
peut, toutes contraintes, y compris sur les faces latéra-
les de la pièce, en position de stockage (c'est-à-dire en
réalité le dessus et le dessous du pare-chocs).
[0051] Pour éviter cet effet indésirable, on prévoit des
centreurs sur la branche horizontale du "U".
[0052] La figure 5A illustre un premier mode de réali-
sation. L'organe d'appui 2a comporte sur sa branche ho-
rizontale 20a, deux tétons, 200a et 201a, tournés vers
le haut. Le pare-chocs ou toute autre pièce à stocker
sera positionné sur ces deux éléments centreurs, 200a
et 201a, ce qui évitera tout contact de la pièce avec tout
ou partie de la face interne, Si, des branches latérales,
21a et 22a du "U".
[0053] Sur la figure 5B, le centreur est constitué sim-
plement par un cintrage 200b, réalisé dans une zone
centrale de la branche horizontale 20b du "U".
[0054] Jusqu'à présent, on a considéré que la bran-
che centrale du "U" était sensiblement horizontale. Cel-
le-ci peut tout à fait être inclinée. La figure 6A illustre
une telle disposition. Comme précédemment, l'organe
d'appui 2c a la configuration générale d'un "U". Mais la
branche centrale 20c est inclinée d'un angle β par rap-
port à l'horizontale, typiquement de l'ordre de 20 à 30
degrés. Cette disposition peut s'avérer intéressante
pour s'adapter au mieux à la forme de la pièce à stocker.
[0055] Alors que l'organe d'appui 2c est de concep-
tion filaire, ou pour le moins réalisé à base d'un profilé
plat, par exemple en métal, la figure 6B illustre un exem-
ple de réalisation d'organe d'appui 2d sous la forme
d'une pièce moulée en matière plastique. Il comprend,
comme précédemment, des branches latérales, 21d et
22d, mais de section sensiblement carrée ou rectangu-
laire. De même ces branches latérales, 21d et 22d, sont
réunies par une branche centrale, 20d. Celle-ci est mu-
nie avantageusement de découpes 200d, présentant
une forme telle qu'elles permettent le calage de la pièce
à stocker.
[0056] On doit bien comprendre que ce mode de réa-
lisation, à base de pièces en plastique moulé, est tout
à fait compatible avec un "U" à branche centrale hori-
zontale.
[0057] L'invention n'est pas limitée non plus à des or-
ganes d'appui ayant la forme générale d'un "U", c'est-
à-dire une forme entièrement fermée sur ses deux cô-
tés. On peut notamment réaliser des organes d'appui
ayant la forme d'un "L" ou d'un double "L".
[0058] La forme en "L" permet une mise en place plus
aisée de la pièce à stocker. En effet, cette dernière peut
être placée sur la branche formant support de l'organe
d'appui, sans nécessiter de soulever la pièce de façon
importante.
[0059] Les figures 7A à 7D illustrent un tel mode de
réalisation, sous différentes variantes.
[0060] La figure 7A illustre schématiquement un or-
gane d'appui 2e en forme de simple "L". Il comprend
une branche latérale 21e et une branche horizontale
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20e. Cependant cette dernière comprend avantageuse-
ment un repli 22'e de faible longueur vers le haut, cons-
tituant une amorce de deuxième branche latérale et for-
mant butée. Ce repli 22'e permet de caler horizontale-
ment la pièce posée sur la branche centrale 20e. La fixa-
tion de l'organe d'appui 2e s'effectue par un seul dispo-
sitif d'articulation 3, coopérant avec la branche verticale
21e (de droite dans l'exemple décrit).
[0061] La figure 7B illustre un organe d'appui 2f cons-
titué de deux éléments séparés en forme de "L", dispo-
sés tête-bêche. Ces éléments comprennent chacun une
branche latérale, 22'f et 22"f, prolongée par une branche
horizontale, 20'f et 20"f. Chaque branche latérale, 22'f
et 22"f, est couplée à un montant vertical (non représen-
té) par un dispositif d'articulation 3. Les deux parties de
l'organe d'appui 2f sont donc autonomes et, en consé-
quence, peuvent se mouvoir en rotation autour de l'axe
∆ indépendamment l'une de l'autre.
[0062] Cette dernière caractéristique est avantageu-
se, car elle permet de stocker côte à côte, à un même
emplacement, deux pièces différentes, par exemple
deux types de pare-chocs (ou deux références) pour
deux types de véhicules qui se succèdent sur la chaîne
de montage.
[0063] La structure en "L" est compatible également
avec une branche centrale inclinée.
[0064] La figure 7C illustre un exemple de réalisation
pratique d'une pièce à base de matière plastique mou-
lée. La structure de l'organe d'appui 2g est similaire à
celle décrite en regard de la figure 6B, à l'exception de
la forme en "L" propre à ce mode de réalisation. La bran-
che centrale 20g comporte également des découpes
200g. En outre, elle se prolonge par un repli 22'g comme
dans le cas de la figure 7A.
[0065] La figure 7D illustre un deuxième exemple de
réalisation pratique d'organe d'appui en "L" et à branche
centrale inclinée 20h. Cependant, la structure de l'orga-
ne d'appui 2h est du type filaire. Le fil, a priori métallique,
peut être recouvert d'une gaine plastique. Il comprend
une branche latérale unique 21h et une branche centra-
le 20h, inclinée par rapport à l'horizontale représentée
par l'axe ∆. Celle-ci comporte un cintrage 200h, formant
centreur, et se prolonge par un repli vers le haut 22'h,
comme dans le cas de la figure 7A.
[0066] Les pare-chocs ou pièces similaires sont rela-
tivement rigides, puisqu'ils doivent pouvoir absorber
des chocs importants. Si tel n'est pas le cas, on peut
relier, dans une variante de réalisation non représentée,
deux organes d'appui en vis-à-vis par une barre, ce qui
évitera un fléchissement de la pièce stockée. Ce peut
être le cas pour des tableaux de bord nus ou équipés.
[0067] A la lecture de ce qui précède, on constate
aisément que l'invention atteint bien les buts qu'elle
s'est fixés, et qui ont été rappelés dans le préambule de
la présente description.
[0068] Notamment, et sans répéter toutes les carac-
téristiques avantageuses de l'invention, tout en assu-
rant un bon maintien des pièces à stocker, les organes

d'appui permettent de réduire les contacts entre ceux-
ci et la pièce au strict minimum. Dans le cas de pièces
très fragiles, en prévoyant des centreurs adaptés à la
forme des pièces, seule la face arrière, a priori non fra-
gile, est en contact avec l'organe d'appui (par exemple
la face creuse d'un pare-chocs).
[0069] Le conteneur permet un accès aisé et progres-
sif à toutes les zones de stockage, en autorisant l'esca-
motage sélectif des organes d'appui. Ceux-ci peuvent
en outre être interchangeables, ce qui autorise une
maintenance et/ou une reconfiguration aisées.
[0070] Enfin, le coût des composants, notamment des
organes d'appui, et le coût lié à leur fabrication restent
faibles. Les matériaux de base ou les matériaux de re-
vêtement sont peu coûteux : fils métalliques, matériaux
plastiques (polypropylène, polyéthylène, polyvinyle
chlorure, etc.), profilé d'aluminium, etc. Pour le conte-
neur proprement dit, on utilise des matériaux classi-
ques, tels que l'acier. Les procédés de fabrication sont
également classiques et peu complexes : injection, plia-
ge (pour les organes d'appui), découpage, boulonnage
et soudure (pour le conteneur) etc. Les accessoires, es-
sentiellement les dispositifs d'articulation, sont peu
nombreux, simples à réaliser et bon marché.
[0071] Il doit être clair cependant que l'invention n'est
pas limitée aux seuls exemples de réalisation explicite-
ment décrits, notamment en relation avec les figures 1A
à 7D.
[0072] Il doit être clair aussi que, bien que particuliè-
rement adaptée au stockage et/ou au transport de pare-
chocs, on ne saurait cantonner l'invention à ce seul type
d'applications. Elle s'applique avantageusement toutes
les fois que l'on désire stocker, dans un petit volume, un
grand nombre de pièces longiformes.

Revendications

1. Conteneur pour le transport et/ou le stockage d'une
pluralité de pièces longiformes, notamment de pa-
re-chocs, ledit conteneur comprenant un plancher
et deux parois latérales, caractérisé en ce qu'il est
muni d'au moins une paire d'organes d'appui (2),
chacun desdits organes d'appui (2) comportant au
moins une branche latérale (21, 22) couplée méca-
niquement, par une première extrémité, auxdites
parois latérales (11, 12) à l'aide de moyens d'arti-
culation (3) autorisant une rotation suivant un axe
(∆1-∆3 ) sensiblement parallèle audit plancher (10)
et auxdites parois latérales (11, 12), l'organe d'ap-
pui (2) d'une paire, associé à l'une des parois étant
placé en vis-à-vis de l'organe d'appui de cette mê-
me paire associé à l'autre paroi et à une même dis-
tance dudit plancher (10), et en ce que chacun des-
dits organes d'appui (2) comporte une branche
d'appui (20) formant un angle déterminé (β) avec
ladite branche latérale (21, 22), sur sa seconde ex-
trémité, et destinée à recevoir une des extrémités
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(50, 51) de ladite pièce longiforme (5), pour réaliser
ledit stockage, celle-ci étant disposée entre les or-
ganes d'appui (2) de ladite paire.

2. Conteneur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que chacune desdites parois latérales est cons-
tituée par un cadre à claire-voie comportant une sé-
rie de montants verticaux (110-111, 120-121) dispo-
sés entre des montants, inférieurs (113, 123) et su-
périeur (112), dudit cadre, et en ce qu'il est muni de
série d'organes d'appui (2), les organes d'appui (2)
de chaque série étant disposés entre deux mon-
tants verticaux successifs (110-120, 111-121) et
couplés mécaniquement à ceux-ci par lesdits
moyens d'articulation (3) autorisant une rotation
autour d'axes (∆1-∆3 ) sensiblement parallèles audit
plancher (10), de manière à permettre un premier
état dit déployé (2), pour lequel lesdits organes
d'appui sont inclinés vers le bas et un deuxième état
dit escamoté (2'), pour lequel ces organes d'appui
sont rentrés entre lesdits deux montants verticaux
successifs (110-120, 111-121).

3. Conteneur selon la revendication 2, caractérisé en
ce que lesdits montants verticaux (110-120,
111-121) sont munis, pour chacun desdits organes
d'appui (2), d'une butée (4) disposée en dessous
de l'axe de rotation (∆) desdits moyens d'articula-
tion (3), de manière à ce que, lorsque lesdits orga-
nes d'appui sont dans l'état dit déployé (2), ils soient
pré-positionnés inclinés vers le bas, suivant un an-
gle (α) déterminé par rapport à un plan horizontal.

4. Conteneur selon la revendication 1 à 3, caractérisé
en ce que lesdits organes d'appui (2) ont la forme
générale d'un "U", comprenant une branche centra-
le constituant ladite branche d'appui (20) et desti-
née à recevoir une des extrémités (50, 51) de ladite
pièce à stocker (5), entre deux branches latérales
(21, 22), et en ce que lesdites deux branches laté-
rales (21, 22) sont couplées mécaniquement, sur
une première extrémité, auxdites parois latérales
(11, 12) par l'intermédiaire desdits moyens d'articu-
lation (3).

5. Conteneur selon les revendications 2 et 4, caracté-
risé en ce que lesdits organes d'appui (2) sont réa-
lisés à base d'un matériau souple à propriétés élas-
tiques et en ce que la longueur (L) desdites bran-
ches centrales (20) est supérieure, dans ledit état
déployé, à la distance (1) séparant deux montants
verticaux successifs (111) auxquels sont couplés
mécaniquement lesdits organes d'appui (2), de ma-
nière à ce que lorsque lesdits organes d'appui pas-
sent dudit état déployé (2) audit état escamoté (2'),
ceux-ci se déforment lorsque l'on exerce une force
de poussée, et se coïncent entre lesdits deux mon-
tants verticaux successifs (2), par déformation élas-

tique, et restent dans cet état jusqu'à ce qu'une for-
ce de traction soit exercée.

6. Conteneur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que lesdits organes
d'appui (2e) ont la forme générale d'un "L", compre-
nant une branche latérale unique (21e) couplée mé-
caniquement, sur une première extrémité, auxdites
parois latérales par l'intermédiaire d'un des desdits
moyens d'articulation (3), et en ce que ladite bran-
che latérale unique (21e) se prolonge sur une se-
conde extrémité par ladite branche d'appui (20e),
cette branche d'appui (20e) étant destinée à rece-
voir l'une des extrémités (50, 51) desdites pièces
longiformes (5) et étant munie d'un repli d'extrémité
(22'e) formant butée de calage.

7. Conteneur selon la revendication 6, caractérisé en
ce que ledit organe d'appui (2f) comprend deux par-
ties indépendantes en forme de "L" et disposées tê-
te-bêche.

8. Conteneur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que ladite branche
d'appui (20) desdits organes d'appui (2) est sensi-
blement horizontale.

9. Conteneur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que ledit angle déter-
miné (β), formé par ladite branche d'appui (20c), est
différent de 0 degré de manière à ce que ladite bran-
che d'appui (20) soit inclinée par rapport à l'horizon-
tale.

10. Conteneur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que lesdites pièces
longiformes à stocker (5) étant munies d'au moins
une paroi creuse, de forme déterminée, lesdites
branches d'appui (20a, 20b) desdits organes d'ap-
pui (2) sont munies de centreurs (200a-201a,
200b), s'adaptant à ladite forme déterminée de la
paroi creuse, de manière à ce que lesdites bran-
ches latérales (21a-22a, 21b-22b) ne présentent
pas de surfaces de contact (Si) avec ladite pièce
longiforme (5), lorsque celle-ci est stockée.

11. Conteneur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce que lesdits organes
d'appui (2h) sont constitués d'un fil métallique plié,
recouvert d'un matériau plastique.

12. Conteneur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce que lesdits organes
d'appui (2d, 2g) sont constitués par une pièce en
matériau plastique moulé.

13. Conteneur selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 12, caractérisé en ce qu'il comprend des
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moyens d'articulation (6, 108-106, 114-124) dispo-
sés à la jonction entre lesdites parois latérales (11,
12) et ledit plancher (10), de manière à autoriser,
lorsque lesdits organes d'appui (2) sont audit état
escamoté, le repliement, l'une sur l'autre, desdites
parois latérales (11, 12), par rotation autour de deux
axes (∆d, ∆g) parallèles audit plancher (10).
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